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9 h 00 › 17 h 30

LES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET  

LES ÉTRANGERS
Le droit à l’épreuve des  

phénomènes migratoires

Centre Saint-Guillaume
Institut de droit comparé – Amphithéâtre

28 rue Saint-Guillaume 75007 Paris

COLLOQUE 
ANNUEL



09 h 00 › 09 h 30 

09 h 30 › 11 h 00 

11 h 30 › 13 h 00 

Introduction
 Delphine Burriez, co-responsable du master Juriste conseil 
des collectivités territoriales et Julien Martin, professeur de droit public 
à l’Université de Bordeaux

– MATINÉE –
 Sous la présidence de Catherine Teitgen-Colly, professeure émérite de 
droit public de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

Une question d’ordre public

 La police des étrangers, une compétence 
traditionnellement régalienne
Vincent Tchen, professeur de droit public à l’Université de Rouen

Les pouvoirs de police municipale face aux migrants
 Olivier Renaudie, professeur de Droit public à l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, co-directeur du Groupement de recherche 
sur l’administration locale en Europe (GRALE) 

Actions, pr érogatives et responsabilité pénales 
des élus locaux en matière d’administration 
et de police des étrangers
 Rodolphe Mesa, maître de conférences HDR en droit privé  
et sciences criminelles à l’Université du Littoral et de la Côte d’Opale 

Une question de service public

L’aide et l’action sociale à destination des étrangers
Hervé Rihal, professeur émérite de l’Université d’Angers

Le logement des migrants
Julien Martin, professeur à l’Université de Bordeaux

L’éducat ion et la formation professionnelle 
des étrangers
 Raphaël Matta-Duvignau, maître de conférences en droit public 
à l’Université Versailles Saint Quentin

La prise en charge des mineurs isolés étrangers
 Delphine Burriez, maître de conférences en droit public 
à l’Université Paris-Panthéon-Assas



 – APRÈS-MIDI –
 Sous la présidence de Julien Martin, professeur de droit public 
à l’Université de Bordeaux

14 h 30 › 15 h 30 Les territoires particuliers

 Le droit des étrangers outre-mer – Le cas 
de l’immigration clandestine à Mayotte
 Olivier Gohin, professeur émérite de l’Université Paris-Panthéon-Assas 

 L’impact de l’immigration irrégulière sur 
le département et les communes de Mayotte : 
aspect politiques, économiques et sociaux
Mansour Kamardine, député de Mayotte 

16 h 00 › 17 h 30 Les États étrangers

L’Italie
	Angelo	Giuseppe	Orofino,	professeur	à	Université	LUM	Giuseppe	
Degennaro, Italie

La Grèce
 Vassiliki Kapsali, docteur en droit, Université Paris-Panthéon-Assas, 
service juridique du Parlement européen

La Tunisie
 Mustapha Ben Letaief, professeur des universités, 
Université Tunis El Manar

Rapport conclusif
Bertrand Faure, professeur de droit public à Nantes Université



La police des étrangers est une compétence appartenant 
traditionnellement à l’État. Pour autant, les collectivités 
territoriales sont directement concernées par la présence de 
migrants sur leur territoire, les confrontant aux enjeux du 
maintien de la sécurité d’une part et de l’accueil et l’insertion 
des migrants d’autre part. L’intervention des collectivités 
territoriales en la matière, de plus en plus sollicitée par l’État, 
s’inscrit dans un cadre juridique encore incertain.

Les injonctions prononcées par le Conseil d’État dans ses 
ordonnances du 23 novembre 2015 et du 31 juillet 2017 au 
maire de Calais, d’intervenir dans le cadre de la « jungle de 
Calais » ou encore la mobilisation des collectivités territoriales 
pour l’hébergement des déplacés d’Ukraine évoquée par la 
circulaire du 22 mars 2022 sont autant de manifestations d’un 
cadre juridique en évolution.

Partant de ce constat et de celui de l’absence d’étude systématique 
de la matière, le temps semblait venu de réaliser une première 
recherche d’ensemble sur le sujet.

12 place du Panthéon 
75231 Paris cedex 05

 assas-universite.fr
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